
26 COMITÉ PERMANENT

M. Graydon: Quelle déclaration?
Les hon. membres: Tito.
M. Graydon: Si vous vouliez en prendre la responsabilité, je n’ai pas 

d’objection.
M. Green: Avons-nous une autorité quelconque pour traiter de questions 

de crédits supplémentaires?
Le président: Non, cela date de l’année passée. Nous avons d’autres 

crédits supplémentaires, mais ceux-ci ne nous ont pas encore été présentés. 
Les crédits de la nouvelle année financière nous seront probablement soumis, 
et nous les aurons dèvant nous.

Nous sommes au poste 102, le plan de Colombo—ce poste est-il adopté?
M. Green: Il y a quelques autres questions, et j’ai compris qu’on s’était 

arrangé pour faire venir quelqu’un du ministère du Commerce pour en traiter.
Le témoin : Si je puis faire mon commentaire à ce sujet, j’ai compris que 

nous devions préparer un compte-rendu très complet des activités entreprises, 
et que cela est à la disposition du Comité quand il le voudra.

M. Graydon: Y a-t-il quelqu’un sous la juridiction de M. Cavell, à n’im
porte quel échelon plus bas, qui soit en mesure de donner au Comité des infor
mations directes au sujet du plan de Colombo?

Le témoin: Je ne pense pas que personne puisse égaler M. Cavell pour 
des informations de première main. Je ne pense pas que personne ait la 
connaissance de premier plan qu’il a dans ce domaine.

M. Green: Vous proposez de nous faire une déclaration?
Le témoin : Je l’ai ici, si elle est requise.
Le président: Avant de nous ajourner—nous avons eu une bonne discus

sion, très vivante parfois et allant au fond des choses, ce qui est bien pour un 
travail de comité,—mais avant de nous quitter, nous avons ici les chefs de tous 
les partis de la Chambre, et le temps viendra bientôt de présenter notre dernier 
rapport: je demanderai donc à M. Graydon, M. Coldwell et M. Low, ou aux 
autres membres du Comité qui désirent formuler leurs vues, quand nous pré
senterons le dernier rapport qui me formulera ces vues.

La séance est ajournée.
M. Graydon: A quand la prochaine réunion?
Le président: 3 h. 30, jeudi après-midi.


